










 
Le Pays Basque a choisi le chemin de la paix et du vivre ensemble depuis de nombreuses 
années. L’une des conditions permettant d’aborder sereinement la poursuite de ce processus 
dans un esprit de réconciliation se trouve dans la question des prisonnier(e)s. 
 
Bon nombre de prisonniers basques incarcérés sur le territoire national ont déjà pu être 
regroupés ou rapprochés et leur statut d’exception allégé grâce à la forte mobilisation des 
membres de la société civile et des élus de notre territoire.  
 
Celle-ci fut, au fil des ans, ponctuée d’étapes essentielles : on se souvient de la rencontre 
d’Aiete en 2011 (où s’est tenue une conférence pour la paix sous la présidence de Kofi Annan), 
immédiatement suivie d’une déclaration de cessez-le-feu de l’ETA, puis de son désarmement 
(2017) et enfin de sa dissolution (2018).  
 
Depuis 2017, ces avancées pour la paix résultent évidemment de signes donnés par les 
gouvernements successifs.  
 
Mais aujourd’hui, force est de constater que les demandes de libération conditionnelle ou de 
suspension de peine dans le cas de prisonniers gravement malades ont été rejetées par la 
Cour d’appel de Paris, alors que le Tribunal d’application des peines de Paris a souvent fait 
droit à de telles demandes.  
 
L’appel systématique du Parquet devant la Cour réduisait à néant les efforts déployés, alors 
que les juges du premier degré justifiaient notamment la libération de ces prisonniers par 
l’évolution du processus de paix au Pays Basque.  
 
Un espoir est cependant né de l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Paris le 27 octobre 2020 
venant confirmer le jugement de première instance et permettant ainsi la libération de Frédéric 
Xistor Haramboure, après trente années d’incarcération. Deux autres prisonniers, Jakes Esnal 
et Ion Kepa Parot, également incarcérés depuis 1990, attendent leur libération après plusieurs 
demandes, à chaque fois rejetées par la Cour. 
 
La Communauté d’Agglomération Pays Basque, sans vouloir d’aucune manière remettre en 
cause l’indépendance de la justice, veut s’adresser au Gouvernement et lui demander de 
rompre avec son indifférence face à la dynamique en cours au Pays Basque, rassemblant élus 
et des membres de la société civile dans toutes ses composantes et sa diversité autour d’une 
volonté de paix durable.  
 
En effet, le chemin vers la paix passe par la résolution de la question des prisonnier(e)s, au 
Pays Basque comme partout où les conflits ont pu être dépassés par une volonté d’avenir en 
commun plus forte que les sentiments légitimes générés par les souffrances d’hier.  
 
Le sort immédiat des prisonnier(e)s est un élément constitutif de ce changement radical de 
perspective. 
 
C’est pourquoi, le Conseil communautaire veut s’associer à la chaîne humaine organisé le 9 
janvier prochain à Bayonne, initiée par les Artisans de la Paix et Bake Bidea. 
 
 
 
 


